






























































Ville de Bischwiller   Serment de jumelage 

SERMENT DE JUMELAGE 

 

 

Nous, Jean-Lucien Netzer, maire de BISCHWILLER (France) et Przemysław Staniszewski, 

président de ZGIERZ (Pologne), convaincus que les liens qui unissent les communes de notre 

continent s’inscrivent dans une démarche pertinente pour donner corps à la citoyenneté 

européenne et pour promouvoir ainsi une Europe à visage humain, 

Exprimons notre volonté commune d’établir les relations de partenariat pour renforcer les liens 

entre la République de Pologne et la République Française.  

Les deux communes prennent l’engagement solennel de conjuguer leurs efforts afin de 

pleinement contribuer au succès de cette nécessaire entreprise de paix, de progrès et de 

prospérité :  L'UNITE EUROPEENNE. 

 

§ 1 

Dans le but de sceller l’accord de coopération, les parties souhaitent collaborer entre autres dans 

les domaines suivants de la vie des deux communautés : la culture, l’éducation, le sport, le 

tourisme et l’économie.  

 

§ 2 

La Ville de Zgierz et la Ville de Bischwiller s’engagent à initier la coopération sur le plan social 

et culturel à travers la promotion des patrimoines culturels locaux français et polonais, 

notamment en lien avec le passé industriel textile de chacune.  

 

§ 3  

Les Villes de Bischwiller et de Zgierz s’engagent à promouvoir à travers leurs échanges et leur 

coopération les valeurs universelles que constituent la liberté, la démocratie, l’égalité, et l’Etat de 

droit.  
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§ 4 

Les parties s’engagent à organiser des événements sportifs et de loisirs, d’encourager et de 

soutenir les échanges entre nos concitoyen(ne)s pour développer le sentiment vivant de la 

fraternité européenne au service d’un destin désormais commun. 

 

§ 5 

Dans le cadre de la coopération économique, les parties s’engagent à entreprendre les actions qui 

faciliteront entre autres les contacts entre les acteurs économiques locaux.  

 

§ 6 

Toute modification du présent accord doit se faire par écrit et est soumis à délibération du conseil 

municipal. 

 

§ 7 

L’accord peut être résilié par chaque partie après avoir déposé une déclaration par écrit avec un 

préavis d’un mois sur avis du conseil municipal. 

 

§ 8 

L’accord a été rédigé en polonais et en français. La teneur des deux versions est identique.  

 

 

Fait à ……………………… Le ………………………… 



LT/SR 

 

 

CONVENTION FINANCIERE 
 

 

 

Entre  

 

La Ville de Bischwiller, représentée par Monsieur Jean-Lucien NETZER, Maire, 1-9 place de la Mairie – 

BP 10035 – 67241 BISCHWILLER CEDEX, dûment habilité à la présente par délibération du conseil 

municipal du 17 décembre 2018, 

ci-après dénommée la Ville, 

 

Et 

 

La Paroisse Catholique Saint Augustin de Bischwiller, représentée par Monsieur Gabriel BEYROUTHY, 

Président du Conseil de Fabrique, 17 rue du Maréchal Foch – 67240 BISCHWILLER 

ci-après dénommée la Paroisse, 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

Article 1 : Objet 

 

Dans le cadre de la réalisation de travaux de rénovation intérieure de l’église Saint Augustin de 

Bischwiller, la Ville a décidé d’octroyer une subvention exceptionnelle pour aider la Paroisse à financer 

cette opération dont le coût total est de 82 853,91 €. Déduction faite des contributions et subventions 

versées par des entreprises à hauteur de 6 650 €, le reste à charge de la Paroisse est de 76 203,91 €. 

 

L’opération porte sur la rénovation intérieure de l’église, la restauration des tableaux et des cadres, la 

rénovation de l’orgue et des travaux électriques. 

 

 

Article 2 : Montant de la subvention accordée 

 

Le montant de la subvention totale accordée par la Ville s’élève 38 101,96 € (soit 50 % du reste à charge 

de la Paroisse). 

 

Le taux de subvention est de 50 % au maximum des dépenses justifiables et sur présentation d’une 

attestation de dépenses. 

 

La subvention est versée sur justificatifs. 

 

 

Article 3 : Modalités de versement de la subvention 

 

La subvention sera versée avant la fin de l’année 2018.  
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Article 4 : Litiges 

 

Les parties s’engagent à chercher tous les moyens et voies pour régler les litiges à l’amiable. A défaut, 

tous les litiges auxquels pourraient donner lieu l'interprétation et l'exécution de la présente 

convention seront de la compétence du Tribunal Administratif de strasbourg. 

 

 

Article 5 : Durée 

 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 mois, soit jusqu’au 31 mars 2019. 

 

 

 

 

Fait à Bischwiller, en deux exemplaires originaux, le  

 

 

 

Pour la Ville de Bischwiller, 

 

 

 

 

 

 

Jean-Lucien NETZER, 

Maire 

Pour la Paroisse Catholique Saint Augustin 

de Bischwiller, 

 

 

 

 

 

Gabriel BEYROUTHY, 

Président du Conseil de Fabrique 
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ANNEXE : ETAT DU PERSONNEL TITULAIRE AU 01/12/2018 

VILLE DE BISCHWILLER

TOTAL

(colonne H)

Secteur administratif - 1 53 53 35 -8 45

DGS (emploi fonctionnel) A 1 1 0 1

Attaché principal A 2 2 1 2

Attaché A 6 6 3 -3 3

Rédacteur principal 1° classe B 2 2 2 1 3

Rédacteur principal 2° classe B 2 2 1 2

Rédacteur B 3 3 0 -2 1

Adjoint adm ppal 1° classe C 6 6 5 4 10

Adjoint adm ppal 2° classe C 21 21 17 -5 16

Adjoint adm                                (1) C 10 10 6 -3 7

Secteur technique - 2 78 78 53 0 78

Ingénieur A 1 1 1 1

Technicien principal 1° classe B 3 3 2 3

Technicien principal 2° classe B 3 3 0 -2 1

Technicien B 1 1 0 1

Agent de maîtrise ppal C 12 12 12 1 13

Agent de maîtrise C 10 10 4 10

Adj technique principal 1° classe C 6 6 5 3 9

Adj technique principal 2° classe C 13 13 13 4 17

Adj technique principal 2° classe  TNC C 1 1 1 1 2

Adj technique                            (1) C 17 17 11 -3 14

Adj technique TNC                    (1) C 11 11 4 -4 7

Secteur social - 3 21 21 13 10 31

ATSEM principal 1° classe C 2 2 2 2 4

ATSEM principal 1° classe TNC 90,83% C 0 0 0 3 3

ATSEM principal 2° classe C 19 19 11 -7 12

ATSEM principal 2° classe TNC 90,83% C 0 0 0 12 12

Secteur sportif - 6 6 6 3 -3 3

Conseiller APS ppal A 1 1 1 1

Conseiller APS A 1 1 0 -1 0

Educateur APS principal 1° classe B 1 1 1 1 2

Educateur APS principal 2° classe B 2 2 1 -2 0

Educateur APS B 1 1 0 -1 0

Secteur culturel - 7 2 2 2 0 2

Attaché de conservation du patrimoine A 1 1 1 1

Adjoint patrimoine C 1 1 1 1

Police municipale - 10 10 11 7 -1 10

Chef de service principal de 1° classe B 1 1 1 1

Chef de service principal de 2° classe B 1 1 0 -1 0

Chef de service B 1 1 1 1

Chef de police C 1 1 0 1

Brigadier chef principal   C 3 3 2 3

Gardien-brigadier C 3 4 3 4

Effectif total agents titulaires 170 171 113 -2 169

(1)  1 personne en disponibilité ou congé parental

GRADES ou EMPLOIS

Effectifs 

pourvus au 

01/12

Postes  

année n-1
Catégorie

Création / 

Suppression
Total au 1/12

06/12/2018
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ANNEXE : ETAT DU PERSONNEL NON-TITULAIRE AU 01/12/2018

VILLE DE BISCHWILLER
AGENTS NON-TITULAIRES

Postes 

année n-1

Total au 1-

12

Effectifs pourvus 

au 01/12

Adulte-relais (animateur) 0 1 0

Chef de projet développement urbain 0 1 1 1

Technicien 0 1 1 0

Personnel d'entretien 2 2 2

Personnel d'entretien 5 5 2

Personnel saisonnier 10 10 0

Remplaçants 9 3 21 9

Apprentis 8 8 5

Service civique 1 1 1

Contrat unique d'insertion - CAE 10 -7 3 2

Effectif total non-titulaires 45 -2 43 22

Création / 

Suppression


